
Organisation : 
 
Association du Master 2 Juriste d’Entreprise de Pau (sous la présidence de 
Sophie THIAM). 
Etudiants du Master 2 Droit de l’entreprise parcours Juriste d’Affaires. 
Etudiants du Master 2 Droit de l’entreprise parcours Droit de la consommation. 
 
Mme Monique LUBY, Professeur à l’UPPA, Responsable du Master 2 Droit de 
l’entreprise. 
Mme Karine RODRIGUEZ, Maître de Conférences à l’UPPA, Responsable du 
Master 2 Droit de l’entreprise – parcours Droit de la Consommation. 
 
Inscriptions et renseignements :  
 
AMJE 
UFR Droit - Université de Pau 
Avenue du Doyen Poplawski 
BP 1633  
64016 Pau Cedex 
Tel : 06 82 69 28 22 
e-mail : sophie.thiam@wanadoo.fr 
 
 
Colloque validé pour la formation continue obligatoire des Avocats 
 
Avec la contribution de : 
 
l’Ordre des Avocats de la Cour d’appel de Pau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FACULTÉ DE DROIT, D’ÉCONOMIE ET DE GESTION  
 
 
 

 
 
 
 

LA LOI DE MODERNISATION DE L’ECONOMIE DU 
04 AOUT 2008 : RUPTURE OU CONTINUITE ?  

 
 

 
Vendredi 24 Avril 2009 

Amphi 400 
 

 
 
 
 

    
 
 
    
    
                      
 
 
 

CRAJ – UDA 
 
 

Chambre InterdépartemChambre InterdépartemChambre InterdépartemChambre Interdépartementale des Notairesentale des Notairesentale des Notairesentale des Notaires     
des Hautes-Pyrénées, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques 



 
MATINÉE 

Sous la présidence de M. Christian MOREAU , Vice-président du Tribunal de 
Commerce de Pau 

 
8h30 :  Accueil des participants 
 
9h00: Ouverture du colloque  

Mme Monique LUBY , Professeur à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, 
Codirecteur de l’Unité de Droit des Affaires (CRAJ-UDA) 

 
9h15 :« La réforme de l’économie par le droit »  

M. Alain BERNARD, Professeur à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 
 

La modernisation du droit des sociétés 
 
9h40 : « La réforme du droit des sociétés par la loi du 4 août 2008 de      

Modernisation de l’économie : Rupture ou continuité ? » 
M. Arnaud LECOURT , Maître de Conférences à l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour, Directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires et Codirecteur de 
l’Unité Droit des Affaires 

 
L’intérêt des évolutions fiscales apportées par la Loi de Modernisation de l’Economie 
 
10h00 : « Les règles facilitant les transmissions d’entreprise » 

M. Bernard PLAGNET, Professeur émérite à la Faculté de Droit de Toulouse, 
Président de la société française de Droit Fiscal et Douanier 

 
10h25 : « Le régime micro-entreprise et l’option des sociétés de capitaux » 

Mme Catherine JUNQUA – LAMARQUE , avocate spécialisée en droit fiscal 
et en droit des sociétés 

 
10h45 - Pause 

 
Les nouvelles règlementations en matière de Droit de la Consommation 

 
11h00 : « Le renforcement du mécanisme de lutte contre les clauses abusives par la 

loi LME » 
M. Laurent ABADIE, Maître de conférences à l’Université de Pau et des Pays 
de l’Adour 

 
11h30 – Débats – Discussions 
 

12h00 – 14h00 - Déjeuner 

 
APRÈS-MIDI 

Sous la présidence de Monsieur Jean François BLANCO , Avocat, Bâtonnier du 
Barreau de Pau 

 
14h00 : reprise des travaux 
 M. Jean François BLANCO , avocat, Bâtonnier du Barreau de Pau 
 

La modernisation du Droit de la Concurrence 
 
14h15 : « La réforme du droit des pratiques restrictives de concurrence  par la  Loi 

de Modernisation de l’Economie : rupture ou continuité ? » 
Mr Fabrice RIEM, Maître de Conférences à l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour. 

 
 

La modernisation des baux commerciaux 
 
14h40 : Mr Michel MENJUCQ , Professeur à l’université de Paris I - Panthéon 

Sorbonne. 
 
15h10 : Mr Dominique TERRISSE, Expert en Immobilier. 
 
 
15h40 : Débats-Discussions 
 

16h00 Clôture de colloque 
 
 
 

 
 


